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Les aménagements d’examens 

La MDPH n’a pas compétence pour émettre un avis médical ni une décision 
sur les aménagements d’examens.  
La Commission des Droits et de l'Autonomie désigne les médecins habilités à émettre un 
avis sur ces demandes (voir décision ci-jointe), mais la décision d’accorder ou non un 
aménagement d’examen relève de l’organisateur de l’examen ou du concours.  

Pour les demandes d’aménagement relevant de l’Education Nationale ou de 
l’enseignement agricole, le dossier, dont le modèle est établi chaque année par le 
Rectorat, doit être retiré au sein de l’établissement dans lequel est scolarisé l’élève, à 
l’automne, pour les examens ayant lieu au printemps de l’année suivante. La date limite 
pour le dépôt des dossiers est la même que la date limite d’inscription à l’examen. 
Celui-ci est ensuite transmis par les établissements situés dans l’Ain, à un médecin de 
l’Éducation Nationale qui propose un avis sur la nature des aménagements 
éventuellement nécessaires. 

Si l’établissement est situé en dehors du département de l’Ain, se renseigner auprès 
du chef d’établissement pour savoir où et quand les dossiers doivent être déposés. 

L’avis du médecin est ensuite transmis à l’autorité académique, qui décide de 
la mise en place ou non des aménagements d’examen. 

Les demandes d’aménagement ne correspondant pas à une situation de handicap 
durable, mais à une situation accidentelle et provisoire (ex : bras cassé, hospitalisation), ne 
relèvent pas d’une demande d’aménagement d’examen, sauf décision au cas par cas par 
le chef d’établissement, mais d’un report sur la session suivante. 

Nb : il n’est pas nécessaire d’avoir un projet personnalisé de scolarisation 
(PPS) validé par la MDPH pour avoir droit à un aménagement d’examen (ex : enfants 
avec trouble spécifique des apprentissages, diabète …) 

Pour les autres examens et concours, si l’organisateur ne dispose pas de 
médecins spécifiques pour étudier ces demandes (ex : services médicaux rattachés aux 
universités), il revient au médecin traitant d’émettre un avis sur cette demande. La 
demande sur papier libre, l’avis médical, la présente notice et si possible la copie des avis 
médicaux des aménagements obtenus antérieurement (brevet, bac…) doivent être transmis 
directement à l’organisateur de l’examen ou du concours. 

A noter que le responsable de l’examen ou du concours décide seul des 
aménagements éventuels à organiser et n’est pas tenu par l’avis médical, la question de 
l’aptitude à la formation/au métier pouvant aussi entrer en ligne de compte. 

Certaines école exigent que la personne bénéficie de la reconnaissance de la qualité 
de travailleur handicapé (voir dossier MDPH sur www.mdph.ain.fr – prévoir un délai moyen 
de 4 mois). 

Pour le permis de conduire, se renseigner auprès de l’auto-école (notamment 
possibilité d’interprète LSF le jour de l’examen pour les personnes sourdes –aménagement 
de poste de conduite avec restrictions portées sur le permis pour les personnes présentant 
un handicap physique/neurologique…). 

http://www.mdph.ain.fr/
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